
Arts plastiques
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Licence



Présentation de 
la formation
La Licence Arts plastiques propose des enseignements pratiques 
et théoriques à part égale, qui se nourrissent mutuellement. 
Confronté·e·s à différents médias, matériaux et techniques, les 
étudiant·e·s conduisent des projets seul·e·s ou à plusieurs et 
développent au fil des trois années de la formation une pratique 
singulière. 
Leur regard et leur réflexion s’enrichissent des enseignements 
théoriques dans des domaines tels que l’esthétique, l’histoire de l’art 
mais aussi la sociologie, l’anthropologie, etc.    

UFR : Humanités
Durée de la formation : 3 ans
Langue d'enseignement : Français
ECTS :180 crédits



3 ans de formation organisés sur 
6 semestres

Dès la L1, les étudiant·e·s suivent 
des cours de pratique dans 
des salles dédiées. Au cours de 
la L2 et de la L3 ils et elles se 
spécialisent en choisissant un 
atelier (photo, vidéo, peinture, 
sérigraphie, sculpture, gravure, 
infographie, performance).

Ils et elles sont amené·e·s à 
exposer leurs productions 
dans la salle d’exposition de la 
Maison des Arts et travaillent 
aussi à l’extérieur (workshops, 
partenariats avec différentes 
structures). Des enseignements 
de pré-professionnalisation en 
L3 permettent de faire le lien 
avec l’offre de formation en 
Master comme avec le monde 
professionnel. 

Une validation des semestres 
sous forme de contrôle continu 
et d’examen terminal donnant 
droit à des crédits ECTS 
(European Credit Transfer 
System) : 180 crédits pour 
valider la Licence.   

Une moyenne de 20 heures de 
cours par semaine, à compléter 
nécessairement par un travail 
personnel régulier.  
Stage obligatoire : seul·e·s les 
étudiant·e·s ayant choisi l’option 
didactique en L3 sont dans 
l’obligation de faire en stage au 
semestre 6.

À l’issue de la Licence Arts 
plastiques, l’étudiant·e sait 
bâtir une réflexion personnelle 
(écrite ou orale) argumentée 
et nourrie de références 
historiques, théoriques 
et pratiques. Il ou elle est 
engagé·e dans une pratique 
au fait des enjeux de la 
création contemporaine et des 
exigences professionnelles 
afférentes.

Compétences visées :
Les étudiant·e·s acquièrent la 
maîtrise de différents outils 
et techniques traditionnels 
et numériques, ils et elles 
apprennent à élaborer une 
démarche artistique. Capables 
d’analyser les œuvres et de les 
situer dans leur contexte, les 
étudiant·e·s sont au fait des 
grands enjeux de la création 
artistique.

Objectifs, 
compétences

Organisation  
de la formation



Dimension 
internationale

Plusieurs programmes 
de mobilité vous offrent 
la possibilité de vivre une 
expérience unique en Europe 
ou dans certains pays du reste 
du monde.
La direction des relations 
internationales est votre 
interlocuteur principal dans 
l’élaboration et la réalisation de 
votre projet de mobilité
La participation au programme 
de mobilité est fortement 
conseillée dans l’une des 
nombreuses universités 
partenaires en Europe 
(programme Erasmus) ou 
en mobilité internationale. 
Normalement, la mobilité 
étudiante a lieu en troisième 
année de licence et peut durer 
six mois ou un an.

Orientation et 
professionnalisation 
L’équipe de la Direction 
de l’Orientation, Stages et 
Insertion Professionnelle 
(DOSIP) vous accompagne 
tout au long de votre cursus 
universitaire, afin de vous 
aider à construire un projet 
professionnel adapté à vos 
centres d’intérêt, besoins et 
contraintes.

Elle vous prépare également 
à aborder votre insertion 
professionnelle dans les 
meilleures conditions, 
notamment par le biais des 
stages.

Et après
Plusieurs voies professionnelles 
sont possibles après la Licence, 
tant dans les métiers de l’image 
et de la communication, que 
dans les métiers de l’art et 
de la création, de la culture, 
du champ du social et de 
l’enseignement. 

https://extranet.u-bordeaux-montaigne.fr/pagesBlanches/detailComposante.php?no_serv=5
https://extranet.u-bordeaux-montaigne.fr/pagesBlanches/detailComposante.php?no_serv=5


Choisir 
l’Université  
Bordeaux 
Montaigne
L’université est un établissement public 
d’enseignement supérieur et de recherche  
ouvert à tous.  Elle dispense des formations en Arts, 
Langues, Lettres, Sciences humaines et sociales. 

Son rôle est de vous former après le Bac, pour 
construire un parcours qui vous ressemble (parcours 
classique, en alternance, à distance, en mobilité 
internationale). 

Elle vous accompagne tout au long de votre cursus 
dans la construction de votre projet personnel et 
professionnel et offre de multiples opportunités 
d’engagement dans la vie étudiante. L’université 
délivre des diplômes nationaux, reconnus à l’échelle 
européenne. Les cours y sont dispensés par des 
enseignants, parmi lesquels certains mènent 
également des activités de recherche, tous sont des 
experts dans leur domaine.

En savoir + :
https://formations.u-bordeaux-montaigne.fr/

https://www.u-bordeaux-montaigne.fr/



Contact

Contact administratif : 
licence-humanites-arts@u-bordeaux-montaigne.fr
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Plus d’infos

Conditions d’accès
Titulaire ou futur titulaire du baccalauréat, 
du DAEU « A », de l’ESEU « A » ou d’un titre 
équivalent (diplôme obtenu dans un pays 
membre de l’Union Européenne) pour une 
inscription en 1re année.

Procédures d’admission
Licence 1 : définie sur Parcoursup.
Licences 2 et 3 : consultable via l’URL  
ci-dessous.

http://ubxm.fr/licenceartsplastiques


